
 Conseil d’Etat CE 

Staatsrat SR 

 

Réponse du Conseil d’Etat à un instrument parlementaire 
— 
Postulat Daniel Gander 2015-GC-7 
Structure d’accueil d’urgence pour personnes en difficulté 
 

I. Résumé du postulat 

Par postulat déposé et développé le 14 janvier 2015, le député Daniel Gander invite le Conseil 

d’Etat à trouver une solution pour des situations où une personne doit, suite à la perte inattendue de 

son logement et malgré ses moyens limités, se loger à l’hôtel. 

Il propose dès lors que l’Etat ou l’un de ses services, en collaboration avec les grandes villes du 

canton, puisse disposer d’une structure d’accueil qui permette à des personnes dans une situation 

d’urgence de trouver rapidement une solution de logement provisoire. 

 

II. Réponse du Conseil d’Etat 

Le Conseil d’Etat est sensible au phénomène évoqué par le député Gander. Il est en mesure de 

présenter sans délai les solutions existantes en matière d’hébergement d’urgence. Le mandat 

d’héberger les personnes momentanément sans abri ou en situation de détresse a été confié à La 

Tuile, qui a développé son centre d’accueil d’urgence et mis en place un dispositif de réinsertion par 

le logement. Par ailleurs, la difficulté de se loger étant souvent liée au surendettement, les personnes 

concernées peuvent bénéficier des conseils de Caritas Fribourg, spécialisée dans ce domaine. Enfin, 

un groupe de travail a été institué pour renforcer le dialogue entre les acteurs concernés – 

propriétaires, régies, services sociaux, autres institutions – et prévenir les situations d’urgence. 

Le Conseil d’Etat invite donc le Grand Conseil à accepter le postulat et se propose d’y donner suite 

directe par le rapport présenté en annexe.  

19 janvier 2016 
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Rapport 2015-DSAS-88 du 19 janvier 2016 


